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Présentation du projet de loi n° 7945 portant
transposition de la Directive (UE) 2019/1937 du
Parlement européen et du Conseil du 23 octobre
2019 sur la protection des personnes qui signalent
des violations du droit de l’Union



But du projet de loi

• Transposition de la directive (UE) 2019/1937 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2019 sur
la protection des personnes qui signalent des violations du droit de l’Union.

• Pallier à la fragmentation actuelle des législations de protection des lanceurs d’alerte au sein de l’Union
européenne en introduisant des règles et des garanties minimales.

• Protéger les lanceurs d’alerte contre d’éventuelles représailles.

• Bien que la directive ne vise que certains actes et domaines d’action de l’Union européenne, le projet de loi
étend le champ d’application matériel de la directive à l’ensemble du droit national -> garantir un cadre
complet et cohérent, aisément compréhensible et accessible.



Champ d’application matériel et personnel
(Articles 1 et 2)

• Le projet de loi protège les lanceurs d’alerte contre tout signalement sauf :

- les faits, informations ou documents classifiés ainsi que ceux ayant trait à la sécurité nationale ;

- les faits, informations ou documents couverts par le secret médical ou le secret des relations entre un
avocat et son client, par l’article 11 du statut général des fonctionnaires, ainsi que les règles en matière de
procédures pénales.

Mais : n’est pas pénalement responsable la personne qui porte atteinte à un secret protégé visé au §3, dès lors
que ce signalement est proportionné et s’avère nécessaire à la sauvegarde de l’intérêt général.



• Sont visés les auteurs de signalement travaillant dans le secteur privé ou public y compris :

- les personnes ayant le statut de travailleur au sens de l’article 45, §1 du traité sur le fonctionnement de
l’Union européenne, y compris les fonctionnaires ;

- les personnes ayant le statut de travailleur indépendant ;

- les actionnaires et les membres de l’organe d’administration de direction ou de surveillance d’une
entreprise, y compris les membres non exécutifs, ainsi que les bénévoles et les stagiaires ;

- toute personne travaillant sous la supervision et la direction de contractants, de sous-traitants et de
fournisseurs.



• Sont également visés par la présente loi :

- les auteurs de signalement dont la relation de travail n’a pas encore commencé ;

- les facilitateurs ;

- les tiers qui sont en lien avec les auteurs de signalement ;

- les entités juridiques appartenant aux auteurs de signalement ou pour lesquelles ils travaillent ou encore
pour lesquelles ils sont en lien dans un contexte professionnel.



Les types de signalement possibles

• Il existe 3 types de signalement :

- les signalements internes ;

- les signalements externes ;

- les divulgations publiques.

Le lanceur d’alerte a le choix de signaler un comportement contraire aux règles en vigueur soit en interne à
l’entité juridique concernée, soit directement aux autorités nationales compétentes. Si aucune réponse
appropriée n’a été apportée suite au signalement initial ou si le lanceur d’alerte estime qu’il existe une
menace imminente pour l’intérêt public, il pourra procéder à la divulgation publique.



Condition de protection des auteurs de signalement 
et choix du signalement (Article 4)

• Motifs raisonnables de croire que les informations signalées sont véridiques ;

• Avoir fait un signalement interne ou externe ou encore une divulgation publique ;

• Également protection des personnes ayant fait un signalement de manière anonyme et qui sont identifiées
par la suite et victimes de représailles.



Les signalements internes (Articles 5 à 15)

• Lorsqu’il est possible de remédier efficacement à la violation en interne et qu’il n’y a pas de risque de
représailles ;

• Obligation pour les entités juridiques des secteurs privé (50 travailleurs ou plus) et public d’établir des
canaux et des procédures pour les signalement interne et leur suivi ;

• Les canaux de signalement peuvent être gérés en interne ou être fournis en externe par un tiers.



Procédures de signalement en interne
• Canaux de réception assurant la confidentialité de l’identité de l’auteur du signalement et de tout tiers ;

• Accusé de réception dans un délai de 7 jours ;

• Désignation d’une personne ou d’un service impartial pour assurer le suivi des signalements ;

• Suivi diligent + délai raisonnable pour fournir un retour d’informations n’excédant pas 3 mois ;

• Mise à disposition d’informations claires et facilement accessibles concernant les procédures de
signalement aux autorités compétentes.



Création et missions de l’office des signalements
• Placé sous l’autorité du Ministère de la Justice ;

• Informer et aider les auteurs de signalements dans la démarche ;

• Sensibiliser le public à la législation ;

• Informer les autorités compétentes de manquements aux obligations d’établir des canaux de signalement 
interne.



Signalements externes et suivi

• Mise en place de canaux de signalement externe indépendants et autonomes ;

• Signalements par écrit ou oralement (téléphone, autres systèmes de messagerie vocale, entrevue) ;

• L’article 18 énumère les autorités compétentes (ex.: CSSF, Conseil de la concurrence, Ordre des avocats,
etc.) ;

• Autorités compétentes sont chargées de recevoir les signalements, fournir un retour d’informations et
assurer le suivi.



Procédure de suivi des signalements externes
• Accusé de réception dans un délai de 7 jours ;

• Suivi diligent des signalements ;

• Retour d’informations dans un délai n’excédant pas 3 mois ou 6 mois dans des cas dûment justifiés ;

• Communication du résultat final à l’auteur du signalement ;

• Autorités compétentes peuvent décider de ne pas poursuivre la procédure de signalement si violation
manifestement mineure et ne requiert pas d’autre suivi.



Dispositions applicables aux signalements internes et 
externes

• Devoir de confidentialité sauf lorsqu’il s’agit d’une obligation nécessaire et proportionnée imposée par le
droit national ou européen (enquêtes menées par des autorités nationales ou procédures judiciaires) ;

• Traitement des données à caractère personnel conformément au règlement (UE) 2016/679 et à la loi du 1ier

août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard des traitements des données à caractère
personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale.



Divulgations publiques (Article 24)
• Protection des personnes effectuant une divulgation publique si l’une ou l’autre des conditions suivantes
sont remplies :

- d’abord signalement interne et externe ou directement externe mais aucune mesure appropriée n’a été
prise en réponse au signalement ;

- la personne a des motifs valables de croire que :

a) Violation peut représenter un danger imminent ou manifeste pour l’intérêt public (situation d’urgence,
risque de préjudice irréversible) ;

b) en cas de signalement externe, grand risque de représailles ou peu de chance qu’il soit remédié à la
violation en raison des circonstances particulières de l’affaire.



Mesures de protection

• Toutes formes de représailles, y compris les menaces et tentatives de représailles sont interdites ;

• L’article 25 énumère une liste non exhaustive des représailles qui sont interdites (ex.: suspension d’un
contrat de travail, rétrogradation ou refus de promotion, coercition, intimidation, harcèlement, etc.) ;

• Recours légal contre toute forme de représailles devant la juridiction compétente par simple requête dans
une délai de 15 jours ;

• Dans le cadre d’une procédure devant la juridiction -> présomption que le préjudice a été causé en
représailles suite au signalement ou à la divulgation publique.



• Aucune responsabilité pour l’auteur du signalement si motifs raisonnables de croire que le signalement/la
divulgation était nécessaire

• Aucune responsabilité pour l’obtention des informations qui sont signalées/divulguées sauf si celle-ci
constitue une infraction pénale autonome



Merci pour votre écoute !
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Exemption fiscale prévue pour 
➢ salaire (y compris le supplément) payé pour les heures de travail supplémentaires 1

➢ supplément de salaire pour heures de travail de nuit

➢ supplément de salaire pour heures de travail de dimanche

➢ supplément de salaire pour heures de travail de jour férié

1 ne s’applique pas aux salariés ayant la qualité de cadre supérieur
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Traitement fiscal - Suppléments de salaire (secteur privé)

Conditions et limites pour bénéficier de l’exemption fiscale 
➢ Les suppléments de salaires doivent être alloués en dehors de la rémunération principale en raison 

d'un travail effectivement presté et être prévu soit par

• une disposition légale ou réglementaire,

• une convention collective répondant aux critères en la matière,

• par tout autre contrat collectif de travail.

➢ Les suppléments doivent être déterminés d’après les taux prévus par les bases habilitantes (cf.: ci-
dessus). La part des suppléments de salaires correspondante au dépassement des taux en question 
ne bénéficie pas de l'exemption fiscale.

➢ Par travail de nuit l’on entend

• prestation régulière d’au moins 7 heures de travail consécutives,

• dont au minimum 3 heures se situant entre 22h00 – 6h00.
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Traitement fiscal - Suppléments de salaire (secteur privé)

Traitement fiscal
➢ Les suppléments de salaires bruts payés sont exemptés de l’impôt sans limites.

➢ Les cotisations sociales grevant les suppléments de salaires 1 sont déductibles.

1 hormis les cotisations sociales dues sur le salaire de base payé pour les heures de travail supplémentaires
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Traitement fiscal - Suppléments de salaire (secteur privé)

Cas particuliers (1/2)
➢ L’exemption fiscale ne s’applique pas aux suppléments de salaires suivants : 

• Suppléments de salaires alloués à titre bénévole 

Les suppléments de salaires accordés à titre purement bénévole ne bénéficient pas de l’exemption fiscale de l’article 115, numéro 11 
L.I.R

• Suppléments de salaires alloués pour jour férié d’usage

L’exemption fiscale ne s’applique donc pas aux suppléments de salaires alloués pour le travail effectué un jour férié d’usage (p. ex. après-
midi de la veille de Noël), sauf si ces suppléments sont alloués pour le travail effectué un jour férié d’usage fixé par une convention 
collective de travail

• rappels de salaires non imputables à une période de travail précise et à une prestation de travail concrète.
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Traitement fiscal - Suppléments de salaire (secteur privé)

Cas particuliers (2/2)
➢ L’exemption fiscale ne s’applique pas aux suppléments de salaires suivants : 

• suppléments de salaires ne formant pas la contrepartie directe, ni exclusive d'un travail hors horaire normal (p. ex. 
gratification, 13ième mois, pécule de vacances déterminé notamment par référence aux suppléments de salaires, la 
contrepartie rémunérée du temps gardé sur un compte épargne-temps) ; 

• les suppléments de salaires pour service de permanence ou de disponibilité (astreinte) effectué à domicile. 

• les suppléments et indemnités autres que les suppléments de salaires proprement dits pour travail hors horaire 
normal, tels : 

‒ les suppléments de salaires alloués pour travail de samedi ou d'autres jours de la semaine, 

‒ les suppléments de salaires pour fonctions accessoires ou pour responsabilités spéciales, 

‒ les indemnités compensatrices pour congé non pris.
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Traitement fiscal - Suppléments de salaire (secteur privé)

Exemples
➢ Supplément de salaires prévu par la convention collective pour le travail de dimanche : 70 %

Si dans l'entreprise en cause le supplément du travail de dimanche est rémunéré au taux de 100 %, 
la partie excédentaire du supplément (30 %) par rapport aux dispositions conventionnelles reste 
intégralement imposable. 
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